
  LOT-et-GARONNE   DÉLIBÉRATION du CONSEIL MUNICIPAL 
Arrondissement d'Agen 
Canton d'Agen Sud-Est 
   Mairie de BOÉ          N° 28 - 2010  

 
 

L'an deux mille dix,  le 10 Mai,  le Conseil Municipal de la Commune de BOÉ, convoqué, s'est réuni en 
session publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur Christian DÉZALOS, Maire. 

Nombre de conseillers : 29          
Date d’affichage : 03 mai 2010 
Date de la convocation : 03 mai 2010  
 
 PRÉSENTS : M. DÉZALOS,  Mme LEBEAU, M. PANTEIX, Mme MEYRAT,  Mme JOURNÉ-
LHÉRISSON,  M. GÉRAUD, Mme COUSINET, MM. LUNARDI, ESTERLÉ,  VOLCÉNO, Mmes 
ACCARY, LABADIE,  M. JOSEPH, Mmes LASSORT, FAVARD, MANDEIX, , M. KERCHACHE, Mme 
TRUILHÉ, M. ORDRONNEAU, Mme  FORNASARI,  M. BAUDY, Mme PERINET, M. BOUDON,  Mmes 
RAMOND, MANSE, MM. GAMBART, ROUX. 
 
POUVOIR : M.LAFUENTE à M. LUNARDI 
 
ABSENT : M. TOVO 

Madame Catherine MANDEIX  a été nommée secrétaire de séance. 
 
Objet : Tarifs des activités contrat Enfance Jeunesse ETE 2010-05-19 
 
Depuis 7 ans, la Commune organise des activités aux vacances scolaires pour les jeunes boétiens.  
 
Ces animations rencontrent un grand succès auprès des enfants et des familles puisque le nombre de 
participants ne cesse d’augmenter depuis leur mise en place. 
 
Ce programme inscrit dans notre Contrat Enfance Jeunesse, soutenu par la CAF, prévoit une participation 
modique des familles. 
 
Sur proposition de la commission « action scolaire, jeunesse, culture et fêtes », il vous est proposé de retenir 
les tarifs suivants pour les activités estivales : 
 

 
 

Activités 
 
 

 
Tarifs 
proposés 
en Euros 

planche à voile (initiation) 10
VTT+cheval 3
Stage réalisation d'une BD 0
golf 0
tir à l'arc 0
musée 0
accrobranche 6-9 ans (Cap Cauderoue) 10
accrobranche 10 12 ans 10
accrobranche 12-18 ans 10
Volley Ball 0
loisirs créatifs 0
djembé 0



escalade 0
rando+ aqualudique (Condom) 3
tennis de table 0
aviron 0
VTT 0
Roller 0
Tournois sportifs 0
Visite des pompiers 0
ski nautique (Boé) 3
Canoë 0
Sortie à Biscarosse 5
Lectures 0

 
 
Le Conseil, ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
FIXE les tarifs des activités tels qu’ils sont indiqués ci-dessus. 
 
Au registre sont les signatures.  Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

                    

Le Conseil,     La Secrétaire de séance,     Le Maire,  

 

    

                   Catherine MANDEIX    Christian DÉZALOS 
 
 


